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sur 750 de largeur, il faudrait acheler 110 arpenls de terrain, ce qui, ä raison de
1500 fr. l'arpent, coüterait 165,000 fr.

» Le coüt des constructions ä faire, du matöriel ä acheler pour mellre la caserne
en ölat de recevoir 600 hommes de plus, pour avoir deux cuisines au lieu d'une,
un stand, des cibles, etc., peut etre övaluö ä 300,000 fr.

» On desire que Colombier devienne place d'armes fedörale, mais les exigences
de la Conföderation sont enormes et ce qu'on connait de la compensation qui sera
accordöe pour tous les sacrifices ä faire, c'est que probablement cette compensation

sera röglöe par le paiement d'une indemnilö journaliere par homme.
» D'apres le tableau des ecoles qui est arrive derniörement au Deparlement

militaire, le nombre des journöes de caserne ä Colombier s'ölevera en 1870 ä

117,620.
» M. le D1' Roulet. Ce quo vient de dire M. le Directeur mililaire a convaincu

Poraleur que les choses sont encore dans l'öiat primitif et que rien n'esl fait. II
remercie le Conseil d'Etat d'etre resle daus le statu quo.

i» La quantitö de soldats qui viendront cette annöe recevoir leur inslruclion mi
litaire k Colombier lui fönt esperer que celte localite a des chances d'etre choisie
comme place d'armes de la 2*= division. II termine en demandant combien la
Conföderation a payö pour l'annee passee.

» M. le Directeur mililaire. La Confödöration a paye 10 Centimes par jour et par
homme, ce qui a produit une somme totale que l'orateur ne peut indiquer
maintenant. M. Touchon a eu un enlretien avec M. le Directeur militaire du canton de

Fribourg ; il en est rösulte que cet Etat devrait depenser environ 2,000,000 de
francs pour faire de Fribourg une place d'armes remplissant les conditions exigöes
par la Conföderation.

» M. le D'' Roulet se declare satisfait. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Conseil federal a nomme le tribunal de Cassation militaire pour l'annöe

courante :

President, M. le lieulenanl-colonel Anfiel, ä Soleure.
Vice-president, M. le lieulenanl-colonel Bischoff, ä Bäle.

Juges, MM. le lieulenant-colonel Hofer, ä Berne.
» le commandant Gaulis, ä Lausanne.
» le capilaine Hilty, ä Berne.

Suppleants, MM. les capilaines promus majors Doret, 5 Aigle, Wieland, ä

Bäle, et Cornaz, ä Neuchälel.

M. Io colonel Wurstemberger vient de mourir ä Berne, aprös une courle
maladie. Cet excellent officier ölait ne en 1806; il avait debule dans Tartillerie, et

comme tel il ölait tres connu de nos officiers; il avait öle ä Thoune cn möme

temps que nolre conciloyen thurgovien, qui ful plus lard empereur des Francais.
Jusqu'en 1848, M. Wurstemberger dirigea l'arsenal cantonal de Berne, puis ii entra

dans Tadministration fedörale, oii il fonctionnait comme chef de la section du
materiel. C'ölail un homme dont onappreeiait beaucoup les connaissances techniques.

M. le major Zellweger, commandant du 8« rögiment de cavalerie, a ölö promu
lieutenant-colonel et instrueteur-chef de l'arme, en remplacement de M. le
lieutenant-colonel Müller, passe sur sa demande et pour raison de santö, instrueteur de
cavalerie de lre classe.

Le Conseil federal a accepte la dömission du service militaire des officiers dont
les noms suivent, avec remerciments pour les Services rendus :

M. le lieutenant-colonel Jaccard, ä Lausanne; AI le capilaine Gottlieb Lehmann,
ä Langnau ; M. le colonel Bell, ä Lucerne; M. Edouard Scliwerzmann, ä Zoug,
depuis 1865 capitaine ä l'etat-major judiciaire.

Berne. — Les revues des compagnies de landwehr du Jura bernois auront lien
en mars prochain, comme suit :

Bataillon n" 21, ä Saint-Iir.ier, les 1—4 mars.
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Bataillon n* 22, k Bellelay, les 6—9 mars.
» n" 23, ä Delemont, les 10, 11, 13 et 14 mars.
» n° 24, k Porrentruy, les 15—18 mars.

Fribourg. — Le conseil d'Etat a fait les nominations suivantes :

Lieutenant d'artillerie de campagne : Majeux, Fröderic, ä Fribourg
Lieutenant de carabiniers : Galley, Arthur, ä Fribourg.
Lieutenants d'infanterie : Kern, Jules, ä Fribourg; Zehntner, Jean, idem; Mi-

chaud, Pierre, idem; Vogt, Emile, idem; Favre, Pierre, ä Bulle; Genoud, Casimir,

ä Chätel-St-Denis; Sidler, Joseph, k Romont; Glasson. Alois, ä Fribourg;
Baud, Victor-Aimö, ä Marconnens; Haymoz, Jos., ä La Roche; Diesbach, Rodolphe

ä Rosiere ; Guinnard, Louis, ä Fribourg; Buclin, Leon, idem ; Braillard, Francois,

idem; Saudan, Pierre, ä Bulle; Jacquet, Francois, ä Estavannens ; Wattelei,
Gustave, k Morat; Robadey. Pierre, ä Bulle; Caouet, Leon, ä St-Gall; Benninger,
Jean, ä Jentes; Pasquier, Henri, k la Tour-de-Trörne; Joye, Charles, k Romont.

Ces nominations ont ölö faites ensuite d'obtention de certificats de capacile.

Vaud. — Le lieulenant-colonel födöral Cherix est mort le 10 fevrier au soir ä

Bex, dans sa propriöte de Grande-Fontaine. II empörte les regrets de toule la contree

et de ses nombreux amis.
M. Cherix avait oecupö des positions civiles et militaires qu'il a constamment

justifiöes par son aptitude et le zele qu'il apportait ä l'accoinpfissement de ses
devoirs; commandant d'arrondissement, deputö au Grand Conseil, representant du
l«"- arrondissement au Conseil national, pendant une lögislature, magistrat
communal, il a laisse dans ces differentes fonctions Ies meilleurs Souvenirs.

Combien de paupiöres de vieux, dit ä son sujet le Message»* des Alpes, vont
s'humecter au souvenir de ce chef lant aimö el respectö, de ce supörieur qui
savait si bien allier les exigences du service k une autoritö toule paternelle.

Depuis bien des annöes la santö de M. Ed. Cherix ötait öbranlöe et il vivait,
pour ainsi dire, dans la retraite ; c'est qu'il a subi de rüdes epreuves dans sa
famille : ses deux enfants chöris l'avaienl procödö dans la tombe depuis bien des
annöes döjä.

M. le lieutenant colonel Ch. Fornallaz, ancien commandant d'arrondissement
et notake, est decede le 14 fövrier couranl, k Avenches. Homme de bien dans
toute l'acception du terme, il laisse un excellent souvenir parmi ses concitoyens,
qui avaient appris k l'estimer, soit comme chef militaire, soit comme homme
prive. M. Fornallaz avait 67 ans.

Dans sa söance du 4 fövrier courant, Ie Conseil d'Elat a döcidö de ne pas re-
pourvoir k la place de commandanl de la gendarmerie, vacanle par le döcös du li-
tnlaire. Le döpartement militaire a öle chargö de faire le nöcessaire jusqu'ä la
röorganisation du corps.

MM. Jean Chapuis, Adrien Deriaz, Jules Hirzel, Edouard Manuel, Charles Melley,

Georges Rochat, Edouard Cuönod, tous ä Lausanne, ont etö nommös lieutenants
d'artillerie.

L'assemblöe gönörale des actionnaires dela Revue mililaire suisse est convoquöe
pour le mercredi 15 mars, k 2 heures de l'aprös-midi, ä l'hötel du Belvedere,
k Lausanne.

Le Comite de surveillance est convoque pour le meme jour et au möme local, ä
1 heure.

Ordre du jour :

Rapport sur l'exercice de 1875 et examen des comptes.
Propositions individuelles.

Le President du Comite de surveillance,
F. Sabazin, lieut.-colonel (l'artillerie.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, ClTE-nERRlFRE, 3,
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